
 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

De l’Association Joie et Santé  
45590 St Cyr en Val 

En date du samedi 18 avril 2026 – 10h 00 
 

Conformément aux dispositions des statuts de l’association, et en raison de la démission du Président, du Vice-Président, du 
Trésorier et de la Secrétaire adjointe, la convocation du Conseil d’Administration peut être effectuée par un tiers des membres 
du CA. La réunion du Conseil d’Administration s’est donc tenue le 19 avril 2026, sous la présidence de la Secrétaire, Corinne 
Riquet. 

Présents : 

 Corinne Bouffetier 

 Théo Bureau 

 Gérard Dorval 

 Yannick Farinot 

 Philippe Laurent 

 Martine Richard 

 Corinne Riquet 

 Carine Paganelli 
 

Absents excusés : 

 Laetitia Gaillard (représentée par procuration) 

 Jean-Alexis Lapciuk 

 Albert Richard 
 

Ordre du jour : 

1. Annonce des démissions des membres du bureau 

2. Élection du nouveau bureau du Conseil d’Administration 

3. Questions diverses 

 

1. Annonce des démissions des membres du bureau : 

La Présidente de séance, Corinne Riquet, ouvre la réunion en annonçant les démissions de membres du CA, qui ont décidé de 
quitter leurs fonctions pour des raisons personnelles. Avant la présentation de leurs lettres de démission, chaque 
démissionnaire a présenté son bilan :  

 Bilan financier du Trésorier 

 Bilan de la Secrétaire adjointe 

 Bilan du vice-président  

 

Puis le CA a reçu et pris note des lettres de démission d’Albert Richard (président), Martine Richard (secrétaire adjointe), 
Philippe Laurent (vice-président), Théo Bureau (trésorier).  

Il est à noter que la lettre de démission de Jean A. Lapciuk, datée du 26 février, dont nous n’avions plus de nouvelles depuis 
des semaines, a été remise au Conseil d’Administration seulement ce jour par la secrétaire adjointe.   

A l’issue de la présentation des lettres de démission, Gérard Dorval a désiré s’exprimer afin de présenter les motifs qui l’incitent 
à souhaiter maintenir son implication au sein du Conseil d’Administration. Il a toutefois signalé que son engagement est 
provisoirement limité par le fait qu’il ne prendra sa retraite qu’en octobre prochain. 

 

2. Élection du nouveau bureau du Conseil d’Administration : 
 

La Présidente de séance, Corinne Riquet, propose de procéder à l’élection du nouveau bureau du Conseil d’Administration. Les 
candidatures suivantes sont présentées : 

 Pour le poste de Président : Yannick Farinot 

 Pour le poste de Secrétaire : Corinne Riquet 

 Pour le poste de Trésorier :   Corinne Bouffetier 

Chaque membre du Conseil d’Administration est invité à voter. Le vote est effectué à main levée. 

 



Résultats des élections : 
 

À la majorité des voix, les candidats suivants sont élus : 

 Président : Yannick Farinot 

 Secrétaire : Corinne Riquet 

 Trésorière : Corinne Bouffetier 

 

Les membres du nouveau bureau du conseil d’administration prennent leurs fonctions immédiatement. 

Selon les statuts de l’association le président peut consentir toute délégation de pouvoirs à un ou des adhérents non élus par 
l’Assemblée Générale :  

Par la présente Yannick Farinot, nouveau président, délègue la responsabilité de chef des travaux à Jean-Marc Riquet assisté 
de Patrick Schatteman à partir de ce jour et pour une durée qui sera précisée lors du prochain Conseil d’Administration le 2 
mai.  

Il nomme aussi à la vice-présidence : Laetitia Gaillard. 

 

Suite à ces nominations au sein du Conseil d’Administration, il conviendra d’en informer la Préfecture et la Ffn. 

 

Questions diverses : 

Divers sujets ont été abordés concernant l’entretien du terrain.  

 

 

 

Clôture de la séance : 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h 20. Prochaine réunion du C.A. le 2 mai à 10h 00 

 

 

 

Fait à Saint Cyr en Val, le 18 avril 2026 

 

 

 

 

Signatures : 

 
Yannick Farinot  (président)                                Corinne Riquet (secrétaire)                                    Corinne Bouffetier (trésorière)  
 

 
 
 
 


